
    Le Chalet-Neuf des Molards, en dessus de Vers-chez-Grosjean  
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    GBE3, du 21 mai 1910 – Conditions générales et mémoire descriptif 
pour la construction du chalet des Mollards. 
 
    Conditions  
    Concours  
    Cautionnement  
    Domicile de l’entrepreneur  
    Sous traitants  
    Travaux  
    Choix des chefs de chantier  
    Ouvriers  
    Assurance faux frais  
    Qualité générale  
    Pertes et avaries  
    Contrôle de chaque espèce d’ouvrage  
    Augmentation soumission  
    Instruments  
    Responsabilités  
    Accomptes 
    Cessions, saisies 
    Attachements  
    Délais d’achèvement, retard  
    Décès  
    Faillite  
    Difficultés  
    Réception définitive  
    Paiement du solde  
    Règlement de police.  
 
    Maçonnerie, cahier des charges  
 
    1o L’entrepreneur de maçonnerie pourra disposer pour cette entreprise des 
carrières de pierre et de sable qui se trouveront sur les Mollards, à l’exception 
du sable pour crépissage et cimentage qui devra être pris dans une des 
carrières des villages des Bioux ou de l’Abbaye.  
    2o En ce qui concerne l’eau, il pourra en prendre à la citerne de la bouche 
sur la Duchatte et après entente préalable avec le fermier des Mollards, à 
l’une des citernes de cette montagne.  
    3o L’entrepreneur de maçonnerie a à sa charge les fouilles pour le 
bâtiment, la citerne, les creux à purin et canaux d’égout. 
    4o La maçonnerie de la citerne fait l’objet de conditions spéciales. Les 
pierres de maçonnerie pour le bâtiment devront être prises d’une bonne 
carrière.  
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    5o Les précautions à prendre pour préserver la taille après la pose sont à la 
charge de l’entrepreneur. On exigera le remplacement de toute taille qui aurait 
reçu des écornures lors même qu’elle aurait été réparée avec soin.  
    6o Composition du mortier. 
    7o Les murs devront être construits avec le plus grand soin, les pierres 
posées à plan à bain de mortier et à joints croisés. La taillée posée bien 
d’aplomb à niveau devra être en roc pour les portes extérieures et en ciment 
moulé pour les fenêtres, les larmiers et les portes intérieures.  
    Fosse à purin étanche à plots en ciment de 0,15 jointés et glacés, fond en 
béton et glacé.  
 
    Cheminée 
 
    8o La section vide du canal de cheminée sera de 0.60 de largeur sur 0.30 de 
profondeur ; les quatre côtés de ce canal dans le mur de refend seront établis 
en briques pleines dès 10 cm d’épaisseur. 
    Les parements intérieurs et extérieurs seront revêtus d’un enduit de mortier 
lissé à la truelle ; sur le toit le canal sera construit en briques de ciment 
comprimées de 0,12 d’épaisseur posées au mortier de ciment et revêtues sur 
leurs faces intérieurs et extérieures d’un enduit du même mortier lissé à la 
truelle.  
 
    Dallage 
 
    9o La cuisine sera dallée en plaques de roc de 0,15 d’épaisseur minimum 
ou en ciment bouchardé, soit un lit de béton de 0,12 d’épaisseur, fortement 
pilonné, composé de 5 parties de gravier moyen pour une partie de ciment 
lent 1ère qualité ; ce lit recouvert d’un enduit de 0,03 cm d’épaisseur 1/1 soit 
une partie de sable tamisé et lavé pour une partie de ciment.  
    10o Les canivaux à purin et trottoirs dans les étables seront construits 
suivant le plan et croquis d’après les prescriptions ci-dessus, sauf que le fond 
et les côtés des canivaux seront lissés à la truelle et les trottoirs seulement 
passés à la boucharde.  
    11o Le bassin de forme rectangulaire et d’une contenance d’environ 200 
livres, sera confectionné en béton et ciment armé, les parois et le fondement 
une épaisseur d’au moins 0,06 les faces intérieures et extérieures proprement 
lissées à la truelle, prix du bloc posé sur deux supports en ciment.  
 
    Charpente, couverture et menuiserie  
 
    1o La charpente aura les dimensions prévues par le plan. Les chevrons 
seront rabotés sur les parties en saillie des façades. Les poutraisons 12/15 sur 
l’écurie, lazaret et étables à porcs seront posés à 1 mètre d’intervalle entre 
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elles, plafond en planches brutes joints plats de 027 à 0,30 mm. Il sera 
ménagé dans le plafond de l’écurie deux entrées de 1,50 m sur 1 m.  
    2o Poutraison sur la cuisine 15/18 plafond planches crêtées 2e choix de 27 à 
30 mm.  
    3o Plancher raboté pour chambre 2ème choix/ parois à wagon.  
    4o La charpente en sapin équarri pour solettes, sommiers, poutraisons, ne 
doit pas avoir plus de 1/3 de largeur de flache (assemblage d’enchevêtrures à 
tenons renforcés et chevillés). Il sera tenu compte de la longueur des 
assemblages.  
    5o Les colonnes et ramures bois équarri à vives arrêtes.  
    6o Chevrons équarris devront voir une entaille sur la sablière et seront fixés 
par une forte crosse sur chaque point de support.  
    7o Les barrières d’attache seront proprement rabotées, la partie supérieure 
arrondie sur les arrêtes.  
    8o Plancher des étables en boudrons de 0,05 posés à joints plats. 
    9o Près des barrières d’attache et sur une largeur de 0,90 de chaque côté, 
les boudrons seront tournés dans le sens de la longueur des étables. Le reste 
du plancher sera posé perpendiculairement aux canivaux d’écoulement.  
    10o Les crèches formées en planches de 40 mm d’épaisseur auront une 
largeur de 40 cm au-dessus, 30 cm au fond, 30 cm de profondeur, fond 
assemblé à rainures et languettes avec les côtés et parfaitement cloués. 
Supports en fer fixé au mur à 1 m. 50 de distance, trous d’attache à 1 m. de 
distance.  
    11o Rayons à fromage. Ces rayons en bois propre de 35 mm d’épaisseur, 
fixés rabotés sur les côtés et arrondis sur les angles, de 0,65 à 0,60 cm de 
largeur, longueur déterminée par des supports à fournir également / prix par 
pièce.  
    12o Portes en planche de 27 mm d’épaisseur, assemblées à rainures et 
languettes et collées, rabotés sur une face, doublage en feuilles de 18 mm 
d’épaisseur et 15 cm de largeur, posées à recouvrement avec baguette sur le 
joint. Le doublage devra recouvrir les épares et sera fixé au moyen de trois 
rangées de clous forgés sur chaque ventail.  
    13o Portes simples, planches de 27 mm d’épaisseur rabotées sur les deux 
faces, assemblées, à rainures et languettes et collées.  
    14o Faces d’armoires. Cadres et bâtis en planche de 30 mm, 12 à 15 cm de 
largeur, panneaux sans moulures en feuille de 18 mm d’épaisseur ; le bâti 
portera un chanfrein autour des panneaux.  
    Tablettes et côtés en planches propres de 27 mm rabotées.  
    15o Fenêtres en sapin 2 ventaux et renvoi d’eau à gueule de loup, fenêtre 
en sapin à 1 ou 2 ventaux. Bois bien sec première qualité, cadres en planches 
de 30 mm, 0,09 de largeur, bâtis et traverses bois de 40 mm d’épaisseur.  
    Le montant portant gueule de loup et traverse renvoi en bois de 62 mm 
d’épaisseur vernies à 2 couches et vitrées.  
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    16o Deuxième sorte de fenêtres. 
    17o La pose et la fourniture de toutes les ferrures entrant dans la charpente, 
boulons, crampons, étriers, tringles, épares, gonds, etc. sont à la charge de 
l’entrepreneur en charpenterie. Seules les serrures seront fournies par la 
commune.  
    18o Le lambrissage sur les chevrons sera fait en planches lignes de 18 mm 
d’épaisseur au moins, bien clouées sur chaque chevron.  
    La couverture sera en ancelles de 1ère qualité reconnue avant la pose qui se 
fera avec toutes les règles de l’art, boëtes à 6 cm de distance, chaque ancelle 
clouée séparément.  
    19o Les chéneaux et descentes seront en bois de grosseur suffisante 
supportées par des crochets placés à raison d’un crochet par 2 chevrons, les 
descentes auront un chevalet de support au milieu du trajet et seront fixées à 
la chéneaux par un étrier.  
    La cheminée sera rhabillée selon les règles de l’art en lambris et ancelles et 
recouverte d’une cape en tôle galvanisée.  
    20o Escaliers. Côtés en madriers de 8 cm d’épaisseur, marches en planches 
de 40 mm.  
    Citerne de 50 000 litres, 4 m 50 de diamètre et de 3,15 de profond. 
Construite en dur.   


